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Le Synamap change de dénomination pour élargir sa cible
Pour faire face aux évolutions du marché de la sécurité au travail, le Synamap
(Syndicat national des matériels et articles de protection) s’est transformé en
« Syndicat national des acteurs du marché de la prévention et de la protec-
tion ». Cette année déjà, le syndicat avait joué la carte de l’ouverture avec
l’élection de son nouveau président Bernard Cuny (également président de la
commission sectorielle antichute) et la nomination d’un nouveau délégué géné-
ral Antoine Fabre.

Du Filmm… au Filmm
Le Syndicat professionnel des fabricants de laine de Roche (SPLR) et le Syn-
dicat national des fabricants d’isolants en laines minérales manufacturées
(Filmm) se sont unis sous un même nom : le Filmm. Ces professionnels enten-
dent ainsi regrouper leurs forces pour défendre et promouvoir les laines miné-
rales d’isolation, qu’il s’agisse de laines de verre, de roche ou de laitier. Hervé
de Maistre (Isover) en est le nouveau président et Caroline Lestournelle, la
secrétaire générale.

Agréments
Par arrêté du 15 mai 2008, la liste des établissements de la construction et de
la réparation navale susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anti-
cipée d’activité des travailleurs de l’amiante figurant à l’arrêté du 7 juillet 2000
est modifiée pour les régions Aquitaine, Bretagne, Haute Normandie et PACA.
Idem concernant la société Ingénieries Réalisations dans la région Nord –
Pas-de-Calais et concernant la société Poënot dans la région Bretagne et les
sociétés Dimar et SARL Bianchi Mécanique générale moderne dans la région
PACA. Ce texte modifie aussi la liste des établissements de fabrication de
matériaux contenant de l’amiante susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante fixée par l’arrêté du
3 juillet 2000 concernant la société Latty International dans la région Centre
et les sociétés Calfri Isolation, Sofither Isolation, société Poujaud SA dans la
région Centre. JO du 23 mai 2008.

Surveillance vidéo
China Security &
Surveillance Technology
Inc et l’entreprise
allemande Mobotix AG
positionnée sur le secteur
des caméras réseau haute
résolution ont conclu
un accord de distribution.
Par ce partenariat avec
le leader chinois
de l’ingénierie,
de la mise en œuvre
et de la maintenance
de systèmes de
surveillance vidéo,
Mobotix s’ouvre de larges
perspectives sur un
marché en pleine
croissance.
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Le Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens recrute :

Un Ingénieur ou Technicien Supérieur Hospitalier
délégué à la sécurité. (H/F)

(incendie, intrusion, prévention et sécurité des personnes et des biens)

Les principales missions du poste : 
• Proposer, mettre en œuvre et évaluer la politique de sécurité des personnes et des biens de l’établissement.
• Animer et coordonner, au sein du Pôle Investissements et Logistique, l’équipe de sécurité et gardiennage composée

de 44 personnes et intervenant sur les 4 sites du CHU.
• Assurer le rôle de référent en tant que « préventionniste interne » pour les opérations de travaux, et de contrôle de

l’application des protocoles et consignes de sécurité.
• Étudier et mettre en place du service de sécurité du Nouveau CHU.
Les compétences requises :
• Connaissances règlementaires et techniques en sécurité incendie ERP et sûreté malveillance.
• Management et gestion d’un service.
• Aptitude à la communication et au travail en équipe.
• La connaissance de l’environnement hospitalier sera appréciée.
• Maîtrise de l’outil informatique. 
Les qualifications exigées :
• Au minimum, SSIAP 3 et DUT Hygiène, Sécurité, environnement avec expérience professionnelle confirmée en E.R.P.
• Éventuellement, diplôme reconnu avec compétences dans le domaine de la sécurité, gestion des risques, gestion

des crises (ingénieur ou bac+5).
• Titulaire du certificat de prévention et/ou du cycle technique d’incendie (CNPP).
Le contexte de l’emploi :
• Poste à temps plein, de grade Ingénieur Hospitalier ou Technicien Supérieur Hospitalier selon qualification et

expérience du candidat.
• Recrutement par mutation au sein de la F.P.H., détachement des autres fonctions publiques ou Contrat à Durée

Indéterminée avec salaire conforme aux grilles indiciaires de la F.P.H.
Les modalités de candidature :
• Les candidatures sont à envoyer à : Monsieur Jean LIENARD, Directeur des Ressources Humaines, service

recrutement, Centre Hospitalier Universitaire, Place Victor Pauchet, 80054 Amiens Cedex.
• Renseignements et profil de poste : Monsieur Thierry VELEINE, coordonnateur du Pôle Investissements et Logistique

(veleine.thierry@chu-amiens.fr – tél. : 03.22.66.81.70).


